
À tout moment, besoin d’aide ?  POINT D’ENTREE UNIQUE 05.56.99.66.45 

 

 

 

 

❶   SE CONNECTER AU SITE www.gironde.fr  
 Utilisez de préférence les navigateurs Mozilla Firefox ou Google Chrome pour vous connecter (téléchargeables 

gratuitement) et rendez-vous sur l’espace Collectivités du portail www.gironde.fr 

 

❷ SELECTIONNER LA RUBRIQUE ‘COLLECTIVITES’ SUR LA PAGE D’ACCUEIL 

 

 

❸ PUIS ACCEDER A L’ESPACE SUBVENTION 

 

 

EFFECTUER SA DEMANDE DE SUBVENTION EN LIGNE 

GUIDE UTILISATEUR «ePartenaires» 
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❹  CHOISIR LE DOMAINE (par exemple, Aménagements et équipements publics) PUIS LE SOUS DOMAINE 

(par exemple Voirie) DANS LEQUEL VOUS SOUHAITEZ DEPOSER UNE DEMANDE DE SUBVENTION 

 

 

 

 

❺ VOUS POUVEZ MAINTENANT DEPOSER VOTRE DEMANDE EN CLIQUANT SUR ‘Déposer une demande’ 

au bas de la page .  VOUS ALLEZ ÊTRE A CE MOMENT DIRIGER VERS LA PLATEFORME E-PARTENAIRES 

 

En cas de problème de connexion, contactez le POINT D’ENTREE UNIQUE - 05 56 99 66 45 
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CHOISIR SON 

CANTON 

REMPLIR TOUTES LES 

INFORMATIONS DEMANDEES 

POUR CHAQUE LIGNE (la 

fonction « MAIRE » n’existe 

pas, choisir « Autres ») ET 

COCHER SEULEMENT 1 CHOIX 

PAR LIGNE (il ne peut y avoir 

qu’un représentant légal et un 

chargé du suivi de dossier) 

 

POUR LES NOUVEAUX 

MAIRES, CLIQUER SUR 

RAJOUTER UN NOUVEAU 

CORRESPONDANT ET 

INDIQUER LES 

INFORMATIONS DEMANDEES 

(les anciens correspondants ne 

peuvent pas être supprimés)  
PRECISER LES REFERENCES 

BANCAIRES SI NECESSAIRE 
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REMPLIR ET COCHER 

LES INFORMATIONS 

DEMANDEES 

 LE FORMAT DE LA DATE EST :  

ANNEE / MOIS/ JOUR 
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1 - PAS DE CENTIME DANS LE PLAN DE FINANCEMENT 

2 – SI PAS DE FRAIS DE MAITRISE D’ŒUVRE » METTRE « 0 » 

DANS LA CASE CORRESPONDANTE 

3 – INSCRIRE LE MONTANT DE LA SUBVENTIN DU 

DEPARTEMENT DANS « ASSUJETTIES AU CDS » (le CDS 2026 

est disponible sur gironde.fr dans l’espace subvention) 

4 – LE PLAN DE FINANCEMENT DOIT ETRE EQUILIBRE 

SI TRAVAUX SUR PLUSIEURS 

ANNEES, CLIQUER SUR « + »  

LE MONTANT TOTAL DE L’ANNEE 

OU DE TOUTES LES ANNEES DOIT 

ETRE EGAL AU MONTANT TOTAL HT 

DES TRAVAUX 



À tout moment, besoin d’aide ?  POINT D’ENTREE UNIQUE 05.56.99.66.45 

  

COCHER AU MOINS « 3 CRITERES » 

ET AJOUTER LES PIECES 

DEMANDEES 
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LORS DE LA VALIDATION, VOUS RECEVREZ VOTRE N° 

DE DEMANDE PAR MAIL (mail renseigné sur la fiche 

d’identification du tiers au début du formulaire)  


